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   
   
 Le barrage Cyrille-Delage, érigé à l’exutoire du lac Saint-Charles, a été 

construit en 1950. Ce barrage est utilisé principalement pour maintenir un 
niveau adéquat au lac, assurant ainsi l’emmagasinement d’un volume 
nécessaire à la principale source d’alimentation en eau potable de la ville de 
Québec. Plus de 300 000 personnes sont desservis en eau potable par cette 
principale source en amont du barrage Cyrille-Delage. 

    
 Le concept suggère de reconstruire la structure de l’ouvrage existant, à partir 

des mêmes assises sur pieux contribuant ainsi à réduire les coûts de sa 
reconstruction. L’ouvrage doit répondre aux mêmes critères d’exploitation en 
respect des normes en vigueur, notamment en ce qui a trait aux cotes 
d’inondation déjà décidées par un décret gouvernemental.  

   
 L’aménagement paysager doit être pris en compte de façon à intégrer 

l’ouvrage à  un  lien continu entre le sentier pédestre de la rivière Saint-
Charles. 

   
 

RECONSTRUCTION DU BARRAGE 



















 ÉCHÉANCIER  
   
      Étape franchie : 
   
 Études préparatoires, définition du concept :  
 Janvier à août 2011  
   
 Étapes à réaliser : 
   
 Plans et devis :   
 Septembre 2011 à février 2012 (en cours) 
   
 Appel d’offres travaux :    
 Février à avril 2012 (en cours) 
   
 Période de travaux : 
 Mai  2012 à juin 2013  
   

 




